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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le régime applicable aux producteurs de bananes importées dans l'UE, tel que fixé par le 
règlement 404/93/CEE a eté contesté par plusieurs pays d'Amérique latine membres de l'OMC 
ainsi que par les États-Unis dans le cadre des procédures de règlement des différends à 
l'OMC.

La nécessité d'éliminer toutes les différences de traitement selon les règles de l'OMC a mené à 
des arbitrages défavorables à l'UE, qui a donc negocié pendant une quinzaine d'années des 
solutions, d'abord visant à introduire un régime uniquement tarifaire, et ensuite à réduire le 
taux du droit "Nation plus favorisée" (NPF). 

Les négociations au sein de l'OMC ont abouti, le 15 décembre 2009, d'une part, à l'accord sur 
le commerce des bananes avec le Brésil, la Colombie, le Costa Rica, l'Équateur, le Guatemala, 
le Honduras, le Mexique, le Nicaragua, le Panama, le Pérou et le Venezuela et, d'autre part, à 
l'accord sur le commerce des bananes avec les États-Unis d'Amérique.

Ces accords négociés par la Commission prévoient le règlement des différends entre pays 
concernés au sein du GATT. En outre, ils mettent en œuvre les mémorandums d'accord en 
imposant un «régime uniquement tarifaire» et prévoient le règlement de tous les différends en 
cours concernant les tarifs applicables aux bananes importées de l'Amérique latine.

Les accords réduisent progressivement les taux de droit applicables aux bananes introduites 
dans l'UE de 176 EUR à 114 EUR la tonne en 2017 avec la possibilité d'arriver à 75 EUR la 
tonne en 2020. Possibilité qui fait déjà l'objet de négociations entre la Commission 
Européenne et certains pays NPF d'Amérique latine et qui sans aucun doute mettra davantage 
en péril la survie même du secteur de la banane dans nombre de pays ACP. 

D'un point de vue budgétaire, selon les estimations, ces mesures entraîneront aussi la 
diminution des ressources propres de l'UE, et ce dès 2009, en raison de l'effet rétroactif de ces 
accords, entrant en vigueur dès le 15 décembre 2009.

Le Parlement, dans le cadre de la procédure d'approbation, peut uniquement soit rejeter soit 
approuver l'acte proposé, sur la base d'une recommandation de sa commission compétente, en 
l'occurrence la commissione du commerce international (INTA), à laquelle la commission du 
développement adresse le présent avis.

D'ores et déjà, votre rapporteur est convaincu que il n'est guère possible de rejeter les deux 
accords négociés á Genève car clairement ces accords  respectent les règles du GATT et donc 
toute proposition tendant à les rejeter, serait-elle même dûment motivée au regard des 
prérogatives du Parlement Européen et du débat qui y a cours, irait à l'encontre du précepte 
"pacta servanda sunt" qui gouverne les relations internationales.

C'est avec la même approche que votre rapporteur avait abordé le sujet des mesures 
d'accompagnement pour les bananes (MAB) également négociées à Genève (règlement ICD -
MAB) et visant à permettre aux dix pays ACP producteurs de bananes de compenser en partie 
les pertes générées par les accords en question. Et c'est justement sur ce point qu'il convient 
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de préciser la dimension développement qui nous concerne.

Il me semble approprié dans ce contexte de rappeler le principe de l'art. 208, paragraphe 
premier, deuxième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, selon lequel 
l'Union tient compte des objectifs de la coopération au développement dans la mise en œuvre 
des politiques qui sont susceptibles d'affecter les pays en développement. Or, il est certain que 
les accords précités auront un impact négatif sur certains pays et notamment sur les pays ACP 
producteurs de bananes. Les mesures d'accompagnement bananes sont limitées à 2013 et si, 
du strict point de vue de la gestion, il faut que ces pays puissent gérer de manière efficace les 
ressources qui vont être dégagées dans le cadre du règlement ICD (MAB), du strict point de 
vue du développement, il est évident que l'impact de ces accords doit encore être 
soigneusement mesuré, non seulement jusqu'en 2013, mais jusqu'en 2020. Une étude de 
l'impact de ces accords jusqu'en 2020 s'avère dès lors indispensable. 

*******

La commission du développement invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à proposer au Parlement de donner son approbation aux accords 
envisagés, sous réserve que la Commission propose le plus tôt possible une étude d'impact qui 
prenne en considération, et ce jusqu'en 2020, les effets des accords sur les pays en 
développement producteurs de bananes.


